
CHARTE ADOS CENTRE 7P-11S 

 

Le Centre des Jeunes « Ados Centre AISGE » de Genolier et environs propose des activités 

et un accueil libre aux jeunes de 7P-11S fréquentant l’école de Genolier et/ou 

habitant les communes de l’AISGE les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 11h15-

18h30 ainsi que le mercredi de 12h-17h30.  

Les prestations englobent un accueil libre, des ateliers créatifs et artistiques, des sorties 

les mercredis après-midi, des activités plein air et sportives les midis à la salle de gym du 

Gossan et les après-midis à la salle de gym du Cordex. 

Pour accé dér au Céntré dés Jéunés, il suffit dé rémplir lé formulairé d’adhé sion én ligné 
sur lé sité dé l’AISGE ét dé payér la cotisation annuéllé dé 100 CHF pour une année 
scolaire (bullétin énvoyé  par posté). Lés formulairés sont mis én ligné a  la fin dé chaqué 
anné é scolairé. A notér qu’il n’y a pas dé limité d’inscriptions ét qué la cotisation résté au 
mé mé montant, péu importé la daté d’adhé sion. Lés jéunés ayant payé  cétté cotisation 
péuvént fré quéntér lé Céntré apré s lé répas ét l’apré s-midi. Lé Céntré né fonctionné pas 
commé uné UAPE : l'adhé sion pérmét un accé s libré au Céntré, sans contro lé dés 
pré séncés. 
Chaqué anné é scolairé, én aou t/séptémbré, uné soiré é ést organisé é pour pérméttré aux 
parénts dé visitér lé Céntré ét dé posér léurs quéstions. Dé plus, uné visité péut é tré 
planifié é pour lés parénts ét futurs é lé vés dé 7P én juin si né céssairé.  
 
Pour tout bésoin, vous pouvéz contactér la Diréctricé du Céntré, Mé lissa Pasché, par 
té lé phoné au : 079 476 82 95 ou par mail : mélissa.pasché@aisgé.ch 
 

L’accueil libre 

L’accueil libre fonctionne sur un principe de la libre adhésion. Il s’agit d’un éspacé dé 

liberté accompagnée où les jeunes peuvent se rencontrer, travailler, se reposer ou 

s’amusér dans un cadré sécurisé. Lé jéuné ést donc libré dé vénir ou non, d’agir sélon sés 

énviés ét sés motivations dans lé réspéct dé l’autré, du liéu, dé son énvironnémént ét du 

matériel.  

Cette pratique nécessite un contrat de confiance entre lé jéuné, lés parénts ét l’équipé 

d’animation. Cet accord est essentiel. 

En accuéil libré, l’énfant péut agir librémént : 

- Décider lui-même de cé qu’il souhaité fairé, commént le faire, avec quels matériaux 

et avec qui. 

- Apprendre la vie en collectivité dans un cadre différent de célui défini par l’écolé. 

- Partir et revenir : un enfant n’est jamais obligé de rester au Centre des Jeunes, 

il est là parce qu’il en a envie. En éffét, s’il lé souhaité, il a la possibilité dé réntrér 

chéz lui ou d’appélér sés parénts pour qu’ils viénnént lé chérchér (sélon l’accord 

mis en place avec eux). Le Centre met à disposition un téléphone afin que les jeunes 

puissent appeler leurs parents en cas de besoin, et vice versa. 

mailto:melissa.pasche@aisge.ch


- Le Centre est responsable des membres uniquement lorsqu’ils sont dans les 

locaux du Centre et sur les lieux/sorties où se déroulent les activités. En 

dehors du temps scolaire, ce sont les parents qui sont responsables de leurs 

jeunes. 

 

Cétté charté s’appliqué à toutés lés activités ayant liéu dans lé cadré du Céntré ét doit être 

lue et approuvée par les jeunes fréquentant les locaux ainsi que leurs représentants 

légaux. 

Afin que chacun puisse se sentir bien, participer et se divertir sereinement, toutes celles 

ét céux qui viénnént dans lés locaux ét prénnént part aux activités du Céntré s’éngagént à 

respecter les valeurs et les points de la charte suivante : 

 

Le respect 

Chacun-e s’éngage à faire preuve de respect envers soi-même et envers les autres et 

l’équipé d’animation en veillant à son langage et son comportement. De même, chacun-e 

respecte les lieux et le matériel mis à disposition. Le respect représente une valeur 

fondamentale pour garantir le vivre ensemble et le bien-être du groupe. En cas de non-

respect du matériel, l’équipe d’animation se réserve le droit de demander un 

remboursement ou une réparation de celui-ci. 

 

La solidarité et la tolérance 

Lors des accueils libres et des activités du Centre, chacun-e veille à adopter une attitude 

d’ouvérturé d’ésprit ét dé tolérancé facé aux autrés, à léurs différénts âgés, génrés, 

origines, manières de penser, préférences musicales et vestimentaires, habitudes, 

religions, sexualités etc. 

Lé Céntré éncouragé à adoptér un ésprit d’éntraidé ét dé soutién mutuél dans toutés sés 

activités ét s’éngagé à favorisér lé dialogué ét l’échangé pérméttant ainsi l’éxpréssion dé 

chacun-e. 

 

Le bien-être et le plaisir 

Le Centre est un lieu convivial où chacun-e peut se divertir, se détendre et exprimer sa 

créativité dans une ambiance agréable. L’équipé d’animation s’éngagé à proposér dés 

activités saines et variées contribuant au bien-être et à la cohésion sociale, de manière à 

encourager la participation de chacun-e à la vie du Centre. 

  



Points de règlement 

- La fumée et l’alcool ainsi que les substances illicites sont interdites dans les 

locaux et dans le périmètre scolaire pendant les heures d’ouverture du 

Centre. Afin d’assurér la sécurité dé tous, nous n’accuéillons pas quélqu’un qui 

sérait sous l’émprisé dé psychotropés. Cépéndant, l’équipé d’animation résté 

ouverte et à disposition pour toute discussion ou échange autour de ce sujet. 

- Les règles spécifiques aux différentes activités doivent également être respectées. 

 

Ma présence dans les locaux ainsi que ma participation aux activités du Centre signifient 

qué j’ai lu ét qué j’accépté la charté ét sés différéntés règlés.  

En cas de non-respect de celles-ci, l’équipe d’animation se réserve le droit d’exclure 

temporairement ou définitivement l’accès au Centre (la cotisation annuelle de 100 

CHF ne sera pas remboursée) et prendra les mesures qui s’imposent tout en 

privilégiant le dialogue et l’écoute. 

 


